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LISTE DES CONSEILLERS HABILITÉS, EN L’ABSENCE D’INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL DANS 
L’ENTREPRISE, À VENIR ASSISTER SUR SA DEMANDE UN SALARIÉ LORS DE L’ENTRETIEN PRÉALABLE À SON 

LICENCIEMENT OU SA RUPTURE CONVENTIONNELLE DE CONTRAT À DURÉE INDÉTERMINÉE 
 

Fixée pour 3 ans par arrêté préfectoral du 15 avril 2025  
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